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Lettre datée du 10 septembre 191, adressée au Secrétaire &&-a1 
par le Prgsident par intérim du Comité spkial contre l'apartheid 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, conformgment 2 la décision prier 
par le Comité spkial contre l'apartheid, les documents finals du Séminaire inter- 
national sur la publicité et le rôle que les organes d'information peuvent jouer 
pour mobiliser l'opinion internationale contre l'apartheid, tenu c Berlin (Rzpublique 
democratiqtie allemande) du 31 août au 2 septembre 1921. 

Ces documents comprennent la Déclaration de Berlin, adoptée le 2 septembre 1931 
(annexe 11, la Déclaration concernant l'agression perpétrée par le régime raciste 
sud-africain contre la République populaire d'Angola, adoptée le 31 août 1981 
(annexe II) et l'appel aux organes d'information, adopté le ler septembre 1981 
(annexe III). 

Le Comit6 #kits1 vous prie de bien vouloir faire publier 1s grkscnte lettre 
et ses emnexes cof~fp6 document officiel de 1'AascmbLée &&raS.e, au titre du 
point 32 de l'ordre du jour provisoire, et du Conseil de s&curit6. 
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ANNEXE 1 

DCCLARATION DE BERLIN 

(adoptée le 2 septembre 1901) 

Le Séminaire international sur la publicité et le r6le que peuvent jouer les 
moyens d'information pour mobiliser l'opinion internationale contre l'apartheid, 
réuni à Berlin (République démocratique allemande!, du 31 aoClt au 2 septembre 1981, 
appelle l'attention sur : 

C 1 

a) 

d> 

L'intérêt vital qu'a l'humanite tout enkière à assurer le triomphe rapide 
de la lutte de liberation nationale en Afrique du Sud et en ihmibie, 

Les graves dangers que font courir les Folitiques et actes du régime 
fasciste d'apartheid en Afrique du Sud, et les tactiques persistantes 
d'obstruction qu'opposent certaines puissances occidentales à l'action 
?nternationale contre l'apartheid; 

La necessité impérieuse de redoubler d'efforts pour informer l'opinion 
publique mondiale de la situation en Afrique du Sud, et dans l'Afrique 
australe tout entière, et d'encourager une action publique afin d'isoler 
complètement le régime d'apartheid et de soutenir les mouvements de 
libération nationale d'Afrique du Sud et de Mnibie; 

La responsabilité et le r61e cruciaux des organes d'information, ainsi 
que des gouvernements, des mouvements anti-apartheid et de solidarité et 
d'autre5 organisations. 

progrès de lsind6pendance en Afrique, et surtout la victoire des mouvements -. _ _ . 
de bib&xtion nationale dans fes anciennes colonies port aises et au Zmbabwe, a 
l'issue de luttes @S sion historique mondiale 1 
la lutte de libh e 

La libhation de l'Afrique du Sud et de la lhmibie est la dernière grande 
tdcke à accomplir po rvenir, aprh des sikles d'humiliation, d'oppression et 
d'exploitation, ncigation compbhe de l'Afrique; & Pa fin du rkgne tragique 

ns le monde, & une étape dkisive dans les efforts déployks pour 
du r~eisme et de la discrimination raciale. 

Ce n'est donc pas seulement pour leur libert et celle de Icurs nations que 
I peuples3 ogprb 5 d'Afrique du Sud et de Namibie, mais pour l%wwit6 
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Voilà des dizaines d'années qu'ils combattent à armes inégales et en butte à 
une répression inhumaine sans jamais se départir des principes chers à l'humanité. 

L'asheid est un crime contre l'humanité qui a causé au peuple d'immenses -- 
souffrances, et qui n'a d'autre parallèle dans l'histoire moderne que le nazisme. 
C'est par la torture et la répression massives qu'un regime raciste minoritaire 
impose l'apartheid. 

Grâce à l'exploitation des immenses ressources humaines et naturelles de 
l'Afrique du Sud et de la Namibie, grace aussi à l'aide que lui apportent certaines 
puissances occidentales, le régime d'apartheid s'est doté d'un puissant appareil 
r$pressif et militaire. Pour garder ?.e pouvoir, il n'a pas seulement outrepassé 
toutes limites dans sa répression des peuples d'Afrique du Sud et de Kemibie, il 
siest également lancé dans d'incessants actes de terrorisme, de subversion et 
d'agression contre des Etats africains ind&penuants. 

L'expansion de sa puissance iiiilitaircj et la capacité d'armement nuclkiire 
qu'il a acquise font peser une menace formidable sur la paix dans la région tout 
entière et nPme dans le monde. 

La communauté internationale a beau avoir reconnu depuis longtemps la 
nécessité d'éliminer l'apartheid, les mesures internationales efficaces que prévoit 
‘a Charte des J'Jations Unies n'ont pu ctre appliquées, bloquées par l'obstruction 
persistante de quelques puissances occidentales et par la cupidité de nombreuses 
sociétés trwsnationales avides de profiter du crime de l'apartheid. La 
persistance de cette situation menace gravement l'humanité: Les Etats-Unis 
d'Amérique et d'autres puissances occidentales encourent à cet égard une Lourde 
responsabilité. 

La protection que continuent d'apporter ces puisS%nC!@s au r6giIIIe d'apartheid. 
et leur collusion avec lui, exigent que s'intensifient et soient mieux coordoz 
les efforts dgployés par la grande majorité des ~ouvern~me~t$~ sine 
à la liberté de l'Afrique australe, par les nombreux rnsuvemente mti- 
les mouvements de solidarit6 pour lesquels l'héroïque lutte de liberation en 
Afrique du Sud et en Namibie est une inspiration , et, en fait, par toutes les 
organisations et institutions à qui sont chkes la paix et la liber-t&. 

Tous ceux qui sont ~&S~US à voir libérée l'Afrique du Sud doivent s'efforcer 
de mobiliser par tous les moyens l'opir.:.j;l publique de tous les pays surtout les 

occidentaux et autres, dont le soutien est essentiel 3 la survkc du r&gime 
r l'action publique la lus large, de concert avec les 

qui oeuvrent dans le e sens et conform6mewt aux 
tien des wixions Unies des autres organisations 

internationales. 

rôle qui i~~~~b~~t aux ormaies 
aiin 

tPer¶t 1% lutte 
o mouvtments de 1$b& 

B #OI 
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Ce sont eux qui doivent faire comprendre au monde l'inhumanité de l'apartheid, 
le renseigner sur le combat que livrent les peuples d'Afrique du Sud et de Namibie, 
sous la conduite de leurs mouvements de libération nationale, et sur la nécessité 
d'une action internationale efficace. 

C'est à eux qu'il revient de denonce r la propagande inf&nc du régime 
d'apgtheid et de ses alliés, notamment leurs efforts pour discréditer les - --- 
mouvements de libération nationale. 

Ce sont eux qui doivent, après enquzte, exposer et dénoncer le soutien apporté 
au régime d'apartheid par certaines puissances occidentale et sociétés -- 
transnationales qui : 

- Lui fournissent des armes, des techniques et d'autres ressources 
essentielles, en violation des résolutions des !!ntions Ilnies, 

Incluent l'Afrique du Sud raciste dans des alliances militaires 
impérialistes, 

.. Continuent à développer leurs liens d'alliance avec le &Cime d'apartheid 
à un moment où s'aggravent les tensions et conflits internationaux. 

-0- 

Les organes d'information doivent dénoncer les liens noués par le régime 
d'apartheid avec des régimes et Croupes racistes et fascistes du monde entier. --...- -- 

P!i les moyens d'information ni qui que ce soit d'autre ne peuvent être neutres 
à l'égard de l'apartheid, qui est le plus grand défi moral lanc6 à notre temps, et 
menace gravement la paix, la sécurit6 et la coopération internationales. 

Tout acte favorable au r6Gime d’apartheid rend son auteur complice du crime 
d’ yartheid. Tout acte par lequel on cherche a saper la lutte des peuples opprimh 
contre 1’~aastheid nuit a l’humaAit6 et est une négation des valeurs humaines. 

Les gouvern rite) les mouvements anti- et de eoîidari 
es religisux, feo organ OFll de jeunes, a’ 

famcs et d’wtres, air-mi que les institutions universitaires, culturelles et wéres, 
ont 6galemen-t un r8le important 8 Jouer en diffusant les informations et encourageant 
l’action du public. ITombreux sont ceux d’entre e*ux qui ont 66.j B 8FporG une ccnéri- 
.bution pr6eieuse k cet 6gard. Il est essentiel q.ue leurs activitO3 C@X-~tiAu@nt P, 
u ‘étenCre ct soient. coordonnkes. 

inexire félicite fc Comit ep&ial contre 1’ 
L1a~artheid de l’Organisation des Fktions Unies des e --- 
encourager la diffusion d’informations et l’action du public contre 1’ 

/ LOI 
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Le séminaire rappelle les conclusions de la Conférence internationale sur des 
sanctions contre l'Afrique du Sud, tenue à Paris du 20 au 27 mai 1981, qui a traduit 
le consensus écrasant de la communauté internationale en faveur d'une action contre 
le régime d'apartheid et ses collaborateurs, et a adopté des déclarations historiques 
sur des mesures internationales efficaces. 

Il accueille avez satisfaction la proposition tendant à proclamer 1982 Année 
internationale de mobilisation peur des sanctions contre l'Afrique du Sud, afin 
d'encourager la mobilisation la plus efficace possible, p ar tous les Gouvernements, 
xgnisations et personnes, & l'appui de la déclaration de la Conférence de Paris. 

Le séminaire propose à l'attention immédiate des organes d'information, des 
orgsnismes des Nations Unies, dos 1;ouvernements et des orpanisations, les l*ecomman- 
dations ci-après : 

1. Recommandations ;;énérales -a 

1. L'Organisation des I\Jations Unies, les gouvernements ilembres, les 
orgnisations et institutions devraient aider les activités d'information des 
mouvements de libération nationale. Cette aide pourrait, à la demande des mouvements 
de libération nationale, prendre les formes ci-après : 

a) Fourniture d'inst&Ll.ations de radio et télévision; 
bf Impression et diffusion de publications; 
C) Formation technique et professionnelle; 
Cl> Fourniture de mst&iel et équipements; 
e) Aide aux mouvements de lib&ation pour la collecte c'informations. 

2. Le séminaire prend acte des csmpagnes publiques lanc6es dans de nombreux 
ion avec le Ccxtxit6 sp6cial wntre 1' le5 mouvements 

1) I?es sanctions contre 18Afriquc du Sud; 
b) Un embargo sur les armes et les mat6riels nue1 air@s 2 liawxntr@ ae 

l'Afrique du Sud; 
e> embareo sur le pétrole % 'encontre de à$Afriqiae du Sud; 
a) 8 l-l¶e$up@s efq%f?ch~t Pee PT ts B %*Afriqrle au Sud; 
e) if et culturel de l'Afrique du §u 
f) le5 p Sud et de i?amibie: 
d ents sua 

et d 
ur de la l~~~~~tio~ de to 5 
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3. Nombreux sont ceux, qui dans les r;rands pays occidentaux et dans 
d'autres pays qui collaborent avec le réSime sud-africain, aident ce dernier en 
assurant la publicit6 nécessaire au recrutement de mercenaires et de travailleurs 
blancs qualifiés, à l'obtention de prêts , 'a la proxnotion du tourisme, etc. Il 
faudrait que des campagnes soient lancées contre cette forme de collaboration. 

4. Les gouvernement5 et les or~aniaations non gouvernementales, notamment 
les organes d'information, devraient faciliter la diffusion de materiaw d'infor- 
mation produits par les mouvements de libération d'Afrique austral'?. 

5. Les mouvements de libération ont besoin d'une aide pour améliorer 
et développer les qualifications de leur personnel responsable de la diffusion 
de l'information. Toute l'assistance nécessaire devrait être mise à leur dispo- 
sition par les organisations gouvernementales et non gouvernementales. 

II. C)&;anisation tics Yations Unies 

6. Le s&inaire félicite les gouvernements et les organisations qui ont aidé 
1'0rGaxxisation des Nations Unies à diffuser des informations contre l'aparthei:? 
en contribuant au Fonds d'affectation spéciale pour le. diffusion d'informations 
contre l'apartheid, en coopérant avec le Centre contre l'apartheid, en fournissant 
des installations pour la transmission par 1'0rcanisation des iJations IJnies 
d'&issions en direction de l'Afrique australe et par d'autres moyens. Le s&inaire 
prie instamment tous les gouvernements et organisations d'accroître leur assistance, 
notamment à l'occasion de l'Année internationale de mobilisation pour des sanctions 
contre l'Afrique du Sud. 

Le séminaire recommande d'augmenter lar@%?ent les fonds, modestes pour 
l'instant, allouée dans le cadre du budget de l'Or@xrxisation des IJations Unies & 
la traduction de publications das lea différentes languss. 

sg6ci8l cmtre 1 (18 gouvernements 
icm8, devr8it 8 ' 

ion8les coneerxxant 1 e et à rechercher 

S> La Jou~&a internationale pour lt61imination de la discrimination 
raciale (2% mars) 

cm ds 1'Afrf 
thtion CA lutte 

P .It‘ 
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8. Le Centre contre l'apartheid devrait accroître considérable~\ent ses activités 
et recevoir de 1'0rzanisation des Yrations Unies des ressources suffisantes pour 
qu'il pluisse s*acquitter dc ses responsabilités. 

Les gouvernenents, les or(gnisations et les institutions devraient offrir au 
Centre toute la ccîpération nécessaire. 

0 . . Le Comit6 spécial devrait prendre d'urgence des dispositions en vue d'établir 
et de publier des études d'experts sur les thènes suivants : 

a) La propayande du rél;im d'apartheid et de ses partisans: 

b) Les croupes de pression qui favorisent la propa.3nde suc-rfric,aine 
dans d'autres pLays, 

C) La diffusion par les !:ioyens d'informaticn occidentaux e?. autres de 
compte rendus fallacieux cïcs év6nments en Afrique zustralc: 

d ) Le rôle des sociétés transnationnles dsns l'appui à la pro-aCande 
SUil-tlfïictinc. 

10. Le Comité sp&ial contre l'apartheid devrait surveiller la diffusion 5 sens 
unique d'infomations par les principales a&ences de presse occidentales et les 
autres zoycns d'information, qui pr&entent une i:naz? déformée des événements en 
Afrique du Sud et en I!amibie. Cet abus devrait être dénoncé. Le Col;ité devrait 
é;aler:cnt surveiller la manière dont ces agences et ces orwnes relatent des 
événencnts précis tels que des actes d'agression et de terrorisme contre des Etats 
de première ligne. 

13. l Etant don& que de nonbseux pays manquent de renscigne9ents objectifs et 
e::acts sur le syst&ms mal&'ique de l'apartheid, le Centre contre lVamrtheid devrait 
é&iLer un Guide 616nentaire sur la question pour Eduquer la population de ces pays 
et 1 *encour~er b niliter en faveur de 1 'adoptim de mesurez contre 1' 

cfd. contre 1' devrait sncoum~er les organisations 
es B dikwner des prix ~IX jsurnaS.ietes 

quable & d6noncer le syert de 1' gparthei d, net amené 
B et autres formes de Jo icme spbci?aXs&. 

13. eg% fomulant les buts et les principes d'un nouvelt ordre inter- 
llEiti0 m~o~atiom 9 dev 't prendre em consid&& 
de 1' e ire 

t favoriser le 

eid devrait comtrhbues B or 
mt et 
iom 

/ . . . 



15. Le Centre contre l'gxrtheid devrait maintenir des liens étroits avec les ---- 
institutions d'information. surtout dans les pays occidentaux; 

5) pour leur faire nrendre conscience des restrictions sévères 
le système de l'awrtheid qui ne permet pas de recueillir et de diffuser 

imposées par 
c-tes - .-- 

inîorlcltions objectives: et 

3 1 pour leur fournir des détails sur les activités menées ouvertement par 
12 régime sud-africain et par ses acents Dour influencer l'opinion i~,uhliqUe mon,iiale 
en faveur de l'apartheid. 

15. Le C~ité spêcial contre l'apartheid devrait nublier un bulletin s:;Ecial 05 
les Statts ;Iembres pourraient faire connaître les activités nences contre 1'97arthei~~. _ A__a._II 

17. Au cours de l'Année internationale de mobilise-Lion, en 1982, le Com.it6 
sn6ciel contre l'npnrtheici devrait choisir un jour qui serait -- c'?sizné Journ6c cisn 
r;2cL 3; contre l'aparthei.. 

18. Lo Comité sp6cial contre l'nr,artheid a publié une liste des s?ortifo n;Ji 
collaborent avec l'aoartheid dans les sports. Pour rendre encore plus efficace 
cette dénonciation,-lys6 spécial devrait or:,sniser sp6cinlenent des ré.unions 
d'inforixtion à l'intention des journalistes sportifs et d'autres pzrsonnes, au 
cours desquelles oil leur fournirait des rensei@eiwnts rgnéraux sur le fonction-- 
ne:xnt de l'apartheid dans le domaine du sport en Afrique du Sud. 

19. Lc Comité spécial contre l'apartheid et le Centre contre l'anartheis devraient 
réaliser des films, des affiches et autres Cc.ocunents audio-visuels dans différences 
langues, que les organiscitiona de solidarité nationale pourraient utiliser sur une 
grande bchelle pour l'infmrmtion du public contre l'wm%heid. Psur dgnoncer la 
eoïiaboratian des pgs avec le r&iw d'aprthe~, les d~cments pertinents devraient 
tare traduite cl5ns les ltmc;uss ch3 COI p 
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De plus, les gouvernements concernés devraient notifier 2 tous leurs services 
et bureaux d'information extérieurs de prendre toutes les mesures nécessaires pour 
contribuer à la diffusion d'informations contre l'ap,orthci.d, en coopération avec 
l'Organisation des Ilations Unies, l'OUA, les mouvements anti-apartheid et les 
mouve;.lents de solidarité. 

22. Les çouvernecents devraient mettre en oeuvre des 3esurcs appropri&s pour 
surveiller la propagande en faveur du système de l'apartheid, en interdisant la 
diffusion de publications racistes éditées pw l'Afrique du Sud et en interdisant 
toute propCagande raciste. 

IV. Les moyens d'information 

23. Le séminaire demande que soient ?rises des mesures de soutien, en particulier 
pxr les moyens d'information et les personnes qui y travaillent, en faveur des 
jo:~ri~alisti~s victi-es de 1~ r6prcpc ,,ion du rér;ine d'mheid. -- 

918 L s. Le skinaire de~.xnde 'a ,tous les syndicats aymt des adhherents dans les I'io:<eyls 
d'information, d'envisager la -ossibilité de discuter avec la direction de la 
politique d'édition en ce qui concerne la publication et la présentation de nouvelles 
et d'informations relatives & 1s situation en Afrique australe en général et en 
Ai'rique du Sud et en ;!amibic en Farticulicr. 

25. Le pool des agences de presse des pays non alignés devrait ouvrir un bureau 
snti-Etheid pour recueillir et diffuser des nouvelles concernant la lutte de 
lib&ation~Afrique du Sud et en I!zibie. 

25. Il faudrait cow?ier 8 une aGence de presse de l'un des Ctats de premi?xx 
lige la responsabilit6 de rasswbler des nouvelles et informations g&nérales 
concernant les néfaits dc l~gp.rtheid et 1s lutte de! 1s population pour la libé- 
ration m3tiona.l.a. ence devrait @tm 8iG.h 3 txmmiqxr 

A cette fin, fe Cwlt6 
ics pcmr la Ilanibie, le C 
$60 et l'Wnoiof=! ~~t~~~t~ 

lfas5ihmce deornouîque 

27. HP a été Ifait tat de la er&xtion, sous f pfeee de l'Or;anisation de 
l'unit6 africaine, d l'apJ?nee de presse pmafr (PfilA) et le Cait6 sg&ci& 
con:re 1' é insl xment papi6 de coo avec elle pxw d6nmc 
r::6Paits d 

%Ont lf.uyp?2eift 
31 est indis- 

B c-08 
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Les 0rl;ani sations 

2î. Les organisations anti-g&heid et les organisations de solidarité, en 
particulier dans les pays qui coll=nt avec 1'AÂrique du Sud, accorlplissent 
un travail inestimable en faisont connaître au public les Il<faits de l'apartheid 
et en diffusant des informations sur la lutte de libkation en Afrique du Sud- 
c-i; en Temibie. Elles devraient recevoir des gouvernements ainsi que des orGeni.- 
sations publiques une assistence matérielle et autre afin qu'elles disposent de 
ressovï-ces suffisantes pour pouvoir mobiliser l'opinion publique RU; niveaux 
national et international. 

30. Les syndicats, les goupements religieux, les partis politiques et les autres 
orcrinisaticns non couvernenenteles devraient être encourr$:és à publier dans leurs 
journaux et dans leurs autres publications, des articles et des informations 
sp$cialeLqent consacrh 'a la lutte pour 1.~ libération de l'Afrique: ils devraient 
donner aux représen-tnnts des mouvements de lib6ration et des oryanisations anti-. 
apartheid l'occasion de r'e:~~riner lors de leurs rasseslblements et participer 
activGZ az campaaes nationales et internationales cnntrr l'apartlinid surtout 
yenclailt l'Année internationale de mobilisation Four des sancticns contre 
l'apartkid. 

VI. Y.6 vers 

31. Le shinaire Imcc un appel 5 la crZation, ckms 50x3 les pays où il n'en 
e;:istc pas encore, de rlouvcments anti-awrtheid et de mouvements de solidsrits 
ou autre5 comit@s nationaux de lutte cze l'ansrthei&4 

32. Il denmde aux Gouvernements et eux oryanisations C'envisager la possiSilib6 
de crier des comités nationaux pour l'hn6e internationa3.e de mobilisation gour 
des sanctions contre l*Afriquc du Sud. 

33. Le 669ndra fait 1 eux unfversitbf3 et au2 in 
Qu% ns9 eux 
la e fnt@m 
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ANNEXE II 

Déclaration concernant l'agression perpétrée par le réRime _raciste 
sud-africain contre la République populaire d'Angola (adoptée le 

31 août 1981) 

Les participants au séminaire condamnent vigoureusement la série d'attaques 
armées préméditées et l'invasion à grande échelle de la République populaire 
d'Angola par le régime raciste sud-africain. Cette invasion massive fait suite 
ri une longue série d'actes d'agression, de terrorisme et de subversion perpétrés 
contre 1'12ngola et d'autres Etats de première ligne. 

Xle constitue une rupture flagrant e de la paix et a été reconnue comme telle 
lorsqu'elle a motive une condwnation sans pr&cCdent et quasi-universelle et des 
demandes de retrait imm&liat. Si l'on ne prend pas des mesures énergiques au niveau 
international pour mettre fin 2 cette agression, les ConsCquences en seront extrê- 
mement graves pour la paix et la sécurité internationales. 

Cette invasion a 6té lançée à partir du Territoire international de la Namibie 
envers lequel l'organisation des P!ations Unies a une responsabilité particulière. 
De nombreux hommes, femmes et enfants angolais et namibiens ont été blessés ou tui-s 
2 cette occasion. 

Les actes d'agression perpetrés par le régime d'apartheid contre les Etats de 
première ligne en raison du soutien qu'il s apportent 5 la lutte légitime des 
mouvements de li'oeration nationale d'Afrique du Sud et de Namibie constituent non 
seulement une violation de la souveraineté et de l'int@grité territoriale de ces 
Etats africains indgpendants , mais aussi une agression contre l'Afrique et contre 
le monaé. Ils aont un d&?i éclatant à l'autorit. de fiOrganisation dés 

reitif et etest le devoir aer6 as tow3 les 
sations et peupfee soucieux de paix, de libertk et de coofiratisn internationale 
de d$fendre 1 'Angola et de protéger sa souverainet et son inte itê territoriale. 

cl' ession contre P*Angola et 
pui5sances occidentales 

tion des Nations U 
Afrique au sua Bu 

8 intensiiier erre non d&l 
rte 10 Pitique du 
le cmnt -pied de 
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Le Conseil de sécurité doit 

a) Déclarer agresseur le régime raciste d'Afrique du Sud; 

b) Exiger le retrait immédiat et inconditionnel des forces sud-africaines 
d'Angola; 

c) Declarer que l'Afrique du Sud est tenue au versement intégral de 
rsparations; 

d) Adopter des sanctions globales e + obligatosres salis autre délai; 

e) Appeler tous les Etats, 
l'Angola, 

individuellement et collectivement, à aider 
sur sa demande, 2 défendre sa souveraineté et son intégrité territoriale. 

ïl faut mettre fin à l'occupation illégale de la 
L'Organisation des Nations Unies doit 

kmibie par l'Afrique du Sud. 
s'acquitter de la responsabilité solenne1l.e 

qui lui incombe vis-à-vis du peuple namibien en prenant toutes les mesures 
nécessaires pour faire appliquer sans délai le Plan des Nations Unies pour l'indé- 
pendance de la ilamibie. 

Le régime d'apartheid constitue l'une des plus grandes menaces pour la paix 
mondiale. Tant qu'il ne sera pas renversé et remplacé par une société démocratique 
il ne pourra y avoir ni paix ni stabilité dans la région. 

La communaut6 internationale doit intensifier son action pour assurer l'iso- 
lement total du r$gime raciste d'Afrique du Sud et aider les mouvements de 
lib&ation nationale d'Afrique du Sud et de Namibie ainsi que les Etats de premike 
ligne qui exercent une rcsponsabilit6 internationa.& en Afrique awtrelle. 

cette fin. 
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ANWXE III 

Appel aux organes d'information 

(adopté le ler septembre 1981) 

Les participants au SGminaire sur l'information et le rôle que les organes 
d'information peuvent jouer pour mobiliser l'opinion internationale contre l'apartheid 
l'apartheid, organisé par le Comité spécial contre l'apartheid de 1'ONU d. Berlin, 
capitale de la République démocratique allemande appellent 

les journalistes de tous les organes d'information, 
tous les réalisateurs de films, 
tcutes les associations, organisations et institutions nationales, rcqionales 

et internationales groupant des journalistes, des bcrivains et ceux qui 
informent le grand public, 

tous les organismes du système des Nations Unies 

à faire tout leur possible pour mobiliser l'opinion publique mondiale contre 
l'apartheid et à démasquer et à condamner 6 l'échelle mondiale le régime raciste 
sud-africain et ses alliés et complices extérieurs. 

L'Organisation des Nations Unies a déclaré que l'apartheid était la forme la 
plus brutale de racisme; une violation du droit international; un crime contre 
l'humanit6; et un danger pour la paix mondiale. 

Devant l’intensification par le r&gime sud-africain de la r&reseion contre la 
majorité du peuple sud-africain et namibien et l’agression réitér& contre la 
R6gublique populaire d’An la, il est du devoir de tou les joun%listes de relater 
avec objectivitg les 6~6 e produisent en Afrique 

- A faire preuve de vigilance et 8 vous garder de la propagande clandestine 
continué en faveur de 1’ iinanc&2 par le r6gime sud-africain; 

- A exprimer votre pr4occ suppression de la Pibert 
nipulation de eeller-ci g 

de le 

ona dee d6cieiows d 
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- A faire connaître les activités des mouvements de libération nationale 
en Afrique australe et à vous montrer entièrement solidaires des 
journalistes, publicistes et écrivains de ces mouvements; 

- A dénoncer les crimes du régime d'apartheid et les activitÈs des 
sociétés transnationales qui fournissent une assistance à l'apartheid; 

- A informer l'opinion publique mondiale des décisions et des activités 
des organismes des Plations Unies et d'autres organisations inter- 
nationales contre le racisme et l'apartheid. 

Par cet appel, nous réaffirmons solennellement la Déclaration sur les princiws 
fondamentaux concernant la contribution des organes d'information au renforcement 
de la paix et de la conpréhension internationale, à la promotion des droits de 
l'homme et 2 la lutte contre le racisme, l'apartheid et l'incitation 2 la guerre 
adoptée par la Conférence &&rale de 1'UIIFSCO à sa vingtième session. 

Nous lançons cet appel à l'occasion de l'anniversaire du d&lenchement par les 
racistes nazis des hostilites de la seconde cüerre mondiale afin d'empêcher les 
racistes sud-africains de menacer la paix et la sécurit6 du monde. 


